
Liberté Egalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLICS

AVENANT N° 02

EXE10

Le formulaire EXE10 est un modèle d'avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice, dans le
cadre de l'exécution d'un marché public.

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatrice

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.)

Grand Chambéry
106 allée des Blachères

CS 82618

73026 CHAMBERY CEDEX

Tél: 04 79 96 86 00

virginie.manissol@grandchambery.fr

B - Identification du titulaire du marché public

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire titulaire individuel individuel ou ou de de chaque cha membre du groupement titulaire, les
adresses de son etablissement et et de de son son siège siege social social (si (si elle elle est est différente differente de de cellecelle de l'etablissement), son adresse
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entreprises titulaire,
identifier le mandataire du groupement.]
TPLM SASU

780 route du Chéran

73340 LESCHERAINES

Tél: 04 79 35 62 98

damien.regairaz@tplm73.com

C - Objet du marché public
01 - Rappel du marché public initial:

Objet du marché public:
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d'allotissement, préciser
également l'objet et la dénomination du lot concerné.)

Création d'un collecteur d'assainissement, d'une station d'épuration et renouvellement du réseau

d'alimentation en eau potable sur le hameau d'Entrenants commune de la Thuile

Lot 02: Création d'un réseau d'assainissement et renouvellement du réseau d'eau potable

Marché 250079

Date de la notification du marché public: 10/07/2025

Durée d'exécution du marché public: 16 semaines hors période de préparation de 6 semaines

Montant initial du marché public:

Taux de la TVA: 20,00%

Montant HT: 397 655,50 €

■ Montant TTC: 477 186,60 €

Dont part eau potable: 185 310,00 € HT soit 222 372,00 € TTC

Dont part assainissement: 212 345,50 € HT soit 254 814,60 € TTC

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'économie.
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